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672ème SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 28 juin 2007 

Ouverture :   9 h 35 
Clôture : 13 h 45 

 
 
2. Président : M. C. Sánchez de Boado y de la Válgoma 

M. A. Pérez Martínez 
 

Avant d’aborder l’ordre du jour, le Président a, au nom du Conseil permanent, 
exprimé ses condoléances à la Norvège à l’occasion du décès de deux experts 
militaires norvégiens au Tadjikistan. Le Conseil permanent a ensuite observé une 
minute de silence. La Norvège a remercié le Conseil permanent. Le Tadjikistan a 
exprimé ses condoléances à la Norvège. 

 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 
 

a) Adoption par le Conseil européen d’une stratégie de l’Union européenne pour 
un nouveau partenariat avec l’Asie centrale : Allemagne-Union européenne 
(PC.DEL/670/07) 

 
b) Élections législatives au Kazakhstan, prévues le 18 août 2007 : Kazakhstan 

(PC.DEL/684/07 OSCE+) 
 
c) Sommet régional de l’énergie en Europe du Sud-Est, tenu à Zagreb, le 

24 juin 2007 : Croatie (également au nom de l’Albanie, de la 
Bosnie-Herzégovine, de la Bulgarie, de l’ex-République yougoslave de 
Macédoine, du Monténégro, de la Roumanie et de la Serbie) (PC.DEL/667/07) 

 
d) Initiative parrainée par le Kirghizistan visant à ce que l’Assemblée générale 

des Nations Unies déclare le 20 février Journée internationale de la justice 
sociale : Kirghizistan 
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Point 2 de l’ordre du jour : BUREAU DE L’OSCE A BAKOU 
 

Président, Chef du Bureau de l’OSCE à Bakou (PC.FR/15/07 OSCE+), 
Allemagne-Union européenne (la Croatie et l’ex-République yougoslave de 
Macédoine, pays candidats ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le Monténégro 
et la Serbie, pays du processus de stabilisation et d’association et pays 
candidats potentiels ; ainsi que l’Islande et la Norvège, pays de l’Association 
européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique européen, 
souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/672/07), Fédération de Russie 
(PC.DEL/668/07 OSCE+), Canada, États-Unis d’Amérique (PC.DEL/674/07), 
Azerbaïdjan (PC.DEL/678/07 OSCE+) 

 
Point 3 de l’ordre du jour : RAPPORT DU HAUT COMMISSAIRE DE L’OSCE 

POUR LES MINORITÉS NATIONALES 
 

Président, Haut Commissaire de l’OSCE pour les minorités nationales 
(HCNM.GAL/1/07 OSCE+), Allemagne-Union européenne (la Croatie et 
l’ex-République yougoslave de Macédoine, pays candidats ; l’Albanie, la 
Bosnie-Herzégovine, le Monténégro et la Serbie, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; l’Islande, le 
Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que 
l’Arménie, la Géorgie, la Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/671/07), Fédération de Russie (PC.DEL/679/07 
OSCE+), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/675/07), Canada, Ukraine 
(PC.DEL/687/07 OSCE+), Turquie (PC.DEL/682/07 OSCE+), Assemblée 
parlementaire de l’OSCE 

 
Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT DU DIRECTEUR DU BUREAU DES 

INSTITUTIONS DÉMOCRATIQUES ET DES 
DROITS DE L’HOMME 

 
Président, Directeur du Bureau des institutions démocratiques et des droits de 
l’homme (ODHIR.GAL/54/07 OSCE+), Allemagne-Union européenne (les 
pays candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine 
et la Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le Monténégro et la Serbie, 
pays du processus de stabilisation et d’association et pays candidats 
potentiels ; l’Islande et la Norvège, pays de l’Association européenne de 
libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que la 
Géorgie, la Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/669/07), Canada, Arménie, États-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/676/07, Fédération de Russie (PC.DEL/677/07 OSCE+), 
Biélorussie, Kazakhstan (PC.DEL/683/07 OSCE+), Saint-Siège 
(PC.DEL/680/07 OSCE+), Albanie, Assemblée parlementaire de l’OSCE  

 
Point 5 de l’ordre du jour : DÉCISION SUR LA RECOMMANDATION 

RELATIVE À LA NOMINATION DU HAUT 
COMMISSAIRE DE L’OSCE POUR LES 
MINORITÉS NATIONALES 

 
Président, Pays-Bas 
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Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 799 (PC.DEC/799) 
sur la recommandation relative à la nomination du Haut Commissaire de 
l’OSCE pour les minorités nationales ; le texte de cette décision est joint en 
annexe au présent journal. 

 
Président 

 
Point 6 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT 

EN EXERCICE 
 

a) Annonce de la distribution du rapport écrit sur les activités du Président en 
exercice : Président 

 
b) Participation du Président en exercice à la seizième session annuelle de 

l’Assemblée parlementaire de l’OSCE : Président 
 

c) Visite du Président en exercice en Ukraine, le 5 juillet 2007 : Président 
 

d) Visite du Président en exercice en Croatie, le 6 juillet 2007 : Président 
 

Point 7 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SÉCRÉTAIRE GÉNÉRAL 
 

Annonce de la distribution du rapport du Secrétaire général : Directeur du Centre de 
prévention des conflits 

 
Point 8 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
a) Questions d’organisation : Président, Fédération de Russie 

 
b) Troisième réunion de l’Initiative mondiale de lutte contre le terrorisme 

nucléaire, tenue à Astana les 11 et 12 juin 2007 : Kazakhstan (PC.DEL/685/07 
OSCE+) 

 
c) Elections législatives en Ukraine, prévues le 30 septembre 2007 : Ukraine 

(PC.DEL/686/07) 
 

d) Conférence économico-environnementale régionale : Ouzbékistan 
 

e) Seizième session annuelle de l’Assemblée parlementaire de l’OSCE, prévue à 
Kiev, du 5 au 9 juillet 2007 : Assemblée parlementaire de l’OSCE 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 5 juillet 2007 à 10 heures, Neuer Saal 




